
Vincennes, le 18 octobre 2022

Prévenir les risques de la conduite sans assurance est une mission essentielle du Fonds de Garantie 
des Victimes. Le Fonds indemnise, au nom de la solidarité nationale, les personnes victimes 
d’un accident de la circulation causé par un conducteur en défaut d’assurance ou inconnu. Il 
se retourne, ensuite, contre les auteurs des faits pour obtenir le remboursement des sommes 
versées. Pour lutter contre ce phénomène dont il prend en charge les conséquences, souvent 
dramatiques, le Fonds mène régulièrement des actions de sensibilisation et de prévention.  

Il publie, ce jour, son baromètre annuel qui permet d’appréhender l’évolution de la non-assurance 
routière en France. En dépit d’une amélioration conjoncturelle due à la poursuite de la diminution 
des déplacements en 2021, dans le contexte persistant de la pandémie, le nouveau baromètre 
confirme un nombre toujours élevé de victimes, surtout corporelles. 
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Un tiers des victimes accidentées prises en charge par le Fonds présentent des blessures

Un coût croissant pour la collectivité

« Indemniser les victimes et les accompagner dans leurs parcours de reconstruction, c’est la raison 
d’être du Fonds de Garantie des Victimes. Parallèlement à la prise en charge des personnes 
victimes, il est mobilisé pour lutter contre la non-assurance routière, fléau humain et social », 
déclare Julien Rencki, directeur général du Fonds de Garantie des Victimes.

https://www.fondsdegarantie.fr/wp-content/uploads/2022/10/2021_Barometre_NNAssurance_VFc.pdf


Des auteurs jeunes et économiquement fragiles : 

• 60 % d’entre eux ont moins de 35 ans et/ou des revenus modestes 

• 80 % sont des hommes

Le baromètre dresse le profil des conducteurs non-assurés : 

Sensibiliser et agir auprès des conducteurs 
Face à ce constat, le Fonds de Garantie des Victimes agit sur deux fronts :

• Depuis 2019, le Fonds a envoyé près de 100 000 courriers de prévention à des propriétaires de 
véhicules flashés sur la route qui n’apparaissaient pas dans le Fichier des Véhicules Assurés (FVA). 
Ce fichier qui recense 56 millions de véhicules permet d’identifier l’assureur d’un véhicule en 
cas de contrôle. Ces courriers ciblés, à but préventif, les alertent sur les risques et les poursuites 
auxquels ils s’exposent et les invitent à régulariser leur situation. Cette action est menée en 
partenariat avec la Délégation à la Sécurité Routière et France Assureurs.

• En mars 2022, le FGAO a entrepris d’associer pouvoirs publics, assureurs, experts et acteurs de 
la mobilité afin d’engager une réflexion et de formuler des propositions à destination des jeunes 
conducteurs en situation de précarité économique. Il a lancé un groupe de travail afin :

• D’étayer les éléments de diagnostic sur la composante économique de la non-assurance 
des jeunes conducteurs en France.

• De recenser les initiatives innovantes mises en œuvre par les pouvoirs publics, les assureurs 
et les autres acteurs de la mobilité afin de réduire le risque donc la surprime automobile des 
jeunes conducteurs.

• De formuler des propositions pour faciliter l’accès à l’assurance.

Avec près de 15 000 nouvelles victimes prises en charge au 1er semestre 2022 la tendance 
indique un retour au niveau de non-assurance d’avant crise sanitaire.

Le Fonds de Garantie des Victimes regroupe 
le Fonds de Garantie des Assurances 
Obligatoires de dommages (FGAO) et le 
Fonds de Garantie des Victimes des actes 
de Terrorisme et d’autres Infractions (FGTI). 
Le FGAO prend en charge, depuis 1951, 
les victimes d’un accident de la circulation 
causé par un tiers en défaut d’assurance 

ou non identifié : automobiliste, cycliste, 
conducteur d’un engin de déplacement 
personnel automoteur (ex : trottinette 
électrique), skieur... 
En 2021, le FGAO a pris en charge près de 
23 000 personnes victimes et a versé plus de 
118 M€ d’indemnités au cours de ce même 
exercice.
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